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 PREAMBULE 
  

 

Le Fonds de Dotation pour la Préservation de la Biodiversité Cultivée est un organisme d'intérêt général à but non  
lucratif, qui a pour objet directement ou indirectement, seul ou en partenariat, de financer, soutenir ou réaliser toutes  
activités d'intérêt général contribuant à l'inventaire, y compris des savoir-faire, la caractérisation, l'évaluation, la  
conservation, la gestion pérenne et à la valorisation de la biodiversité des espèces cultivées et de leurs apparentées  
sauvages, hormis les arbres forestiers, que ce soit dans leur milieu naturel, "à la ferme" ou dans les collections ex situ 

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 
 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément à la réglementation en vigueur  
résultant du règlement ANC 2018-06 du 5 Décembre 2018 relatif au règlement comptable applicable aux comptes  
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
Conformément aux hypothèses de bases : 
 
- continuité de l'exploitation, 
- indépendance des exercices, 
 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
Historiques.. 

  

PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

  
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

  
Créances : 
 
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Elles sont principalement constituées de la dotation consentie  
par la SEMAE. 

  
Contributions volontaires : 
 
Conformément au règlement comptable ANC 2018-06 du 5 Décembre 2018, les contributions volontaires ont fait  
l'objet d'une valorisation dans les conditions suivantes : 
 
Les contributions en travail sont valorisées aux tarifs du personnel de remplacement selon la convention collective. 
 
Les contributions en biens et services sont valorisées pour leur coût réel soit au prix de marché. Par prudence les 
coûts minima ont été retenus 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

FONDS PROPRES 

 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise 99 698  224 861 281 869 34 202 

Dont générosité du public   2 611   

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau      

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 1 263    1 535 

Dont générosité du public      

Situation nette 100 961  224 861 281 869 35 738 

Situation nette dont générosité du public   2 611   

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 100 961  224 861 281 869 35 738 

TOTAL dont générosité du public   2 611   
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SUIVI DES FONDS PROPRES 
 
Concernant le financement spécifique du projet AAP2021-003 – Inventaire, il est indiqué dans le relevé de décisions du CA 
du 8 décembre 2021 « Le projet de l’URGC sur la recherche de variétés potagères et des savoir-faire perdus du Centre-Val 
de Loire est un projet d’intérêt. Les administrateurs approuvent la présentation de ce projet au soutien financier d’AG2R La 
Mondiale, en soulignant toutefois que si ce financement n’aboutissait pas, le projet serait à financer par la suite par le Fonds 
de dotation ». 
En 2022, un premier versement a été réalisé de 12 405 € concernant le financement d’une première tranche (75 % du 
montant) pour les activités 2022 du projet. Ce financement est réparti pour 11 790 € sur les fonds reçus d’AG2R La 
Mondiale et de 615 € sur la donation SEMAE. 
En 2023, un premier avenant a été réalisé afin de financer les activités 2023 du projet de 15 141 € (environ 72% du 
montant -Avenant N°1), réparti pour 4 750 € sur la donation du Fonds BEBV et pour 10 391 € sur la donation SEMAE. Un 
deuxième avenant en fin d’année a permis également un versement pour les activités 2024 du projet de 13 223 € (environ 
61% du montant – avenant N°2) réparti pour 9 000 € sur le don de la Fondation Auchan et 4 223 € sur la donation SEMAE.  
En 2024, SEMAE a fait un versement de 100 000€ reparti de la façon suivante : 10 000€ pour les fonds propres de 
fonctionnement, 55 000€ en fonds propres de projets et 35 000€ en fonds propres de développement.  
Invivo Foundation, a versé 13 750€ pour trois projets (AAP-2024_07 / AAP-2024_08 / AAP-2024_14) dont 1 375€ ont été 
affecté au fond propre de fonctionnement. Les fonds pour ces projets s’étalent sur 4 ans (2027) et sont soumis à une clause 
de résiliation anticipée avec un délai de prévenance de 6 mois. 
Sofiprotéol va cofinancer deux projets à hauteur de 9 500€ pour le projet AAP2024_17 SOYCOLLECT et 7 500€ pour le 
projet AAP2024_14 (4S).  
Le fond de dotation a également reçu 100€ d’Eminy pour les frais de fonctionnement et 2 610,62€ de dons de particuliers 
pour les frais de développement du fonds.  
 
A noter, l’URGC a reçu en 2023 un financement d’AG2R La Mondial Centre Val de Loire directement pour ce projet de 
5 000 €, le montant global du projet passe donc de 95 740 € à 90 740 €. 
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ETAT DES DETTES ET PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 45 492 45 492   
Dettes fiscales et sociales 7 726 7 726   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 295 370 295 370   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 348 588 348 588   
 

 

CHARGES A PAYER PAR POSTE DE BILAN 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 45 492 
Dettes fiscales et sociales 7 726 
Autres dettes  

TOTAL 53 218 
 
 

AUTRES INFORMATIONS 

EFFECTIF MOYEN 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 1  
Non cadres 0 0 

TOTAL 1 0 
 
 

CONTRIBUTION VOLONTAIRES EN NATURE 

 

Le Fonds de Dotation pour la Préservation de la Biodiversité Culturelle a bénéficié de mécénats de compétences de : 

- MERETIS technologies : 5 715 euros.  

- MERETIS Finance : 908 euros. 

- MERETIS Holding : 1 364 euros.  

- DEGETEL : 240 euros.  

- Pauline Jobé : 3 240 euros.    
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